
Parution du mardi 31 mars 2026 

 

COMITE de DIRECTION 
 

 
 

 

 

Réunion du : 16 mars 2026 

Présidente : Mme BAUDUIN Evelyne 

Présents : Mmes Micheline GOLAWSKI - Ingrid LECLERCQ MM. : Francis LEYVAL - Serge HERMAN - 
Denis LAMORILLE - Jean-Luc BERNARD - Didier CLAY - Alain DELHAYE - François THIBAUT - Serge 
PAUCHET - Jean-Marie HUYS - Eric CHAPPE - Daniel SION – Jean-Pierre CERER – Rémy DENEUVILLE 

Excusés : Delphine BRESA  - Philippe DUPONT - Cédric HOYEZ  

Assistent à la réunion : Mme Sylvie BRUNET, Directrice Administrative - MM. MACIUSZCZAK Henry, 
Président de la CAA, REBATTACHI Makhloufi – CTD PPF. 

 

APPROBATIONS PV 
Le Procès-verbal du Comité Directeur du 26 janvier 2026 est adopté à l’unanimité des membres 
présents. 
 
INFORMATIONS DE LA PRESIDENTE 
F.F.F. 

 
Orientations de la Direction de l'Arbitrage et temps de concertation 2026 
 Précisions sur les axes de travail retenus pour le développement et la structuration de l’arbitrage 
territorial avec notamment des temps d’échanges notamment sur la valorisation des arbitres. 
- Campagne de communication sur la thématique des violences et incivilités "Jouons du bon côté" + 
semaine de mobilisation du 23 au 29 mars 2026 destinée à lutter contre les violences et les incivilités 
dans le football amateur.  
- Projet Club : des questionnaires pour les utilisateurs de l'outil permettront de faire un bilan afin 
d’apporter d’éventuelles modifications sur l’outil. 
-  Plan de relance féminin : Dans le cadre de la baisse de licenciées sur le foot animation et l’objectif 500 
000 licenciées, la F.F.F. a mis en place un plan d’actions sur la pratique féminine U6F à U13F avec 
notamment un maillage territorial harmonieux avec l’accompagnement de 5 à 10 clubs féminins par 
District ,un encadrement formé et un plan de formations des encadrants de la pratique féminine. 
Les Conseillers Techniques des Districts vont être sollicités pour la mise en place et le développement 
de ce plan de relance. 

 
Lettre du Président de la FFF Philippe Diallo relative aux licences des mineurs non accompagnés  
Désormais, les Ligues régionales sont autorisées à délivrer des licences aux joueurs MNA lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : 
Enregistrement du joueur en tant qu’amateur dans un club exclusivement amateur. 
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Participation limitée au niveau régional, avec mention spécifique portée sur la licence. 
Interdiction de rejoindre un club à statut professionnel avant la majorité, mentionnée également sur 
la licence. 
Chaque dossier devra comporter les pièces justificatives suivantes : 
Décision du tribunal plaçant le mineur sous tutelle de l’État, ou attestation du Conseil 
Départemental confirmant le placement judiciaire. 
Acte de naissance du joueur. 
Justificatif d’identité. 
Attestation de résidence. 
Les dossiers initialement transmis seront intégralement repris pour traitement immédiat, si 
complétude du dossier. 
Les clubs sont invités à transmettre leurs nouveaux dossiers complets à la Ligue pour instruction. 
En cas de difficulté ou de situation particulière, les services de la Ligue restent à disposition pour 
accompagner les clubs et assurer une application conforme aux directives fédérales. 
- Réunion F.F.F / LFA en présence de la Ligue et des Districts  
Une réunion est programmée le lundi 23 mars 2026 de 10h00 à 17h00 à LIEVIN 
- Direction de l’engagement 
Séminaire National "Place de la femme dans le football" - 11 avril 2026 
 -Compétitions FUTNET : Appel à candidature Finales simple, double et accession D2 
- FFF : Déploiement de postes de conseillers en développement associatif 
Information et fiche de poste 
 
 
L.F.H.F. 
- Organisation de la Spring Futsal Cup les 23, 24 et 25 mars 2026 à l’Arena à LIEVIN avec les équipes 
nationales U21 de la France, Belgique et Pays Bas. 
- Les groupes de travail concernant les accessions et descentes, le cahier des charges U14 et les 
règlements continuent leur travail. 
- Finales U13 Pitch : les 2 et 3 mai 2026 à Amiens. 
- Campagne clubs ANS PSF 2025 - évaluation CRF 2025 :  
Il est rappelé que l’ensemble des clubs bénéficiaires d’une subvention au titre de la campagne PSF 
2025 ont été informés de l’obligation de saisir leur compte-rendu financier (CRF) avant le 30 juin 
2026.  
Campagne clubs ANS PSF 2026 : Un webinaire est organisé pour les clubs le jeudi 19 mars 2026 
- Soirée des Bénévoles le 20/06/2026 à Artois Expo à Saint Laurent Blangy et en partenariat avec 
LAHO Formation. 
- Les finales des coupes de la Ligue auront lieu le 6 juin 2026 à LAON  
 
RAPPEL : Opération Tablettes F.F.F. – Nouvelle version FMI  
Du 26 janvier au 29 mars 2026, la FFF lance une opération Tablettes sur la plateforme du Corner. 
Le prix affiché de la tablette est de 188.09€ TTC. 
 La LFHF, en lien avec ses sept Districts, a décidé d’apporter un soutien financier complémentaire 
de 50 € par tablette, en complément de l’aide fédérale existante qui est de 50€ .  
Avec les aides FFF, Ligue et Districts, le coût de la tablette revient à 88,09 € 
 
District Artois 
Festival U13 Pitch 
Les équipes qualifiées pour la finale District du 28 Mars sont : 
U13G à 8 : Os Aire, Arras FA, Béthune Stade, Biache Us, Bully Es, Croisilles Us, Divion Us, Harnes 
Uas, Laventie Es, Lievin Olympique, Noeux Us, Noyelles-sous-Lens Us, Ac Noyelles Godault, Assb 
Oignies, Sc St Nicolas, Us Vermelles 
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U13F à 8 : Anzin Es, Béthune Stade, Beuvry Us, Courrières As, Hénin FCF, Lens Rc, Liévin Olympique, 
Vermelles Us 
U13F à 5 : Divion Uc, Pont à Vendin As, Carvin Ruch, Hinges Fc, Souchez Csal,  
Avion Cs, Ste catherine Es, St Nicolas Sc  
Nombre de qualifiés pour la finale régionale : 
U13G : 2 
U13F : 3 
U13F à 5 : 3 

 
AGENDA 
Mars 
17/03/26 : Soirée des clubs accueillants à Mazingarbe 
18/03/26 : CFI U10/U13 à Beuvry 
23/03/26 : FFF tournée des territoires  
23, 24 et 25/03/26 : Spring Futsal Cup à l’Arena 
26/03/26 : T’elles & foot à Avion 
28/03/26 : Festival U13 pitch à Bully les mines 
31/03/26 : Centre de perfectionnement futsal 
Avril 
01/04/26 : Réunion AE2F à la FFF 
02/04/26 : Centre de perfectionnement gardiens  
08/04/26 : CFI U10/U13 à Beuvry 
09/04/26 : Tirage ¼ finales de coupe 
11/04/26 : AG Comité Départemental 
11/04/26 : Séminaire parité FFF 
17 et 18/04/26 : Congrès ANPDF 
22/04/26 : CFI U10/U13 à Sains en Gohelle 

 
 DECISIONS DU COMITE DIRECTEUR DU DISTRICT ARTOIS  
BAREME DISCIPLINAIRE :  
Suite à information reçue de la Commission Juridique de la FFF, il est décidé de ne plus appliquer 
l’aggravation du barème disciplinaire qui avait été mise en place dans le cadre du « Plan Stop Violence ». 
En conséquence, le District Artois procédera de nouveau à l’application du barème disciplinaire, 
précédemment en vigueur (barème 2024/2025 jusqu’au 30/06/2026). 
Par conséquent, toute mesure disciplinaire sera désormais examinée et appliquée en tenant compte 
de la décision du Comité Directeur du 16 mars 2026. 
Décision validée à l’unanimité des membres présents. 
 
 MISES A JOUR DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS : 
Commission des Terrains et Installations Sportives : GAY Grégory 
Commission de Discipline : Caroline PLET et Daniel GAJNY 
Mises à jour validées à l’unanimité des membres présents 
 
STATISTIQUES LICENCES 
42 956 Licences au 13 mars 2026 pour 44 055 Licences au 13 mars 2025 
Soit 1099 licences en moins par rapport à la saison dernière, 
La tendance observée depuis le début de la saison se confirme avec une baisse de 2,56 % de licences 
à date, qui correspond à la moyenne nationale qui est à -2.5%.  
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Toutes les catégories de jeunes sont concernées par une diminution plus ou moins importante, avec 
des signaux d’alerte sur le football d’animation mais aussi une chute très inquiétante sur le football 
féminin. Par contre, légère baisse chez les arbitres et augmentation du nombre de dirigeants. 
 
POINT SUR LES CHAMPIONNATS ET LES COUPES 
-Vétérans 
La deuxième phase a bien débuté ce week-end des 28 février et 1er mars. 
Processus : 
L’ensemble des classements a été repris en attribuant à chaque équipe un coefficient calculé selon le 
ratio points / matchs joués. 
Sur cette base, un classement a ensuite été établi pour les rencontres du samedi et du dimanche, en 
vétérans à 11 et à 8. 
Des groupes de cinq équipes ont ainsi été constitués par niveau. 
La deuxième phase a donc démarré comme prévu, à la date initialement fixée. 
Je note une réclamation du club de Brebières, qui ne figurait pas initialement dans un groupe mais qui a 
été immédiatement intégré dans un groupe correspondant à son niveau (groupe porté à six équipes). 
Le club de Hinges a également demandé à rejoindre un autre groupe. Cette demande a toutefois été 
refusée au regard de son indice de classement. 
Dans l’ensemble, les retours des clubs sont plutôt favorables. 
 
-Chez les Jeunes 
Bilan au 12/03/2026:  
           - 69 rencontres reprogrammées les 04 - 05 - 11 et 12/04/2026 
           - 9 forfaits généraux dont 6 depuis la reprise : NOEUX U.S. 2 (U18 D2) - VIOLAINES A.S. 2 (U18 D 
4) - MERICOURT F.C. (U16 D1) - RUITZ A.J. (U15 D3) - VERMELLES U.S. 2 (U14 D2) - BOURS R.C. 
(U15 à 8) 
           - 19 forfaits sur les 2 dernières journées  
           - 9 rencontres en Juridique 
           - 28 résultats manquants sur les 2 dernières journées 
           - PB de terrains occupés suite aux rencontres de coupes du FOOT ANIMATION qui n'apparaissent 
pas sur le site... 
           - PB des transferts en cours de saison des équipes féminines qui jouent chez les garçons qui 
provoquent des exempts et qui ont pris la place d'autres équipes. 
           - Démarrage du critérium des exempts ce week-end des 14 et 15 mars  
Pour les coupes mis à part la coupe du Ternois U15, toutes les autres coupes ont leur 8 qualifiés. 
Les quarts de finale auront lieu le 2 et 3 mai et les demies finales les 23 et 24 mai. 
Les coupes du ternois U18 et U15 le 14 mai. 
 
-Chez les seniors  
Championnats : En raison de trop nombreux arrêtés municipaux, des remises partielles auront lieu les 
samedi 4 avril, Jeudi 9 et 16 avril. 
D’autre part la journée 11 du 15 février est remise le 6 avril et la journée 12 du 22 février le 8 mai. Il 
restera une trentaine de matches qui seront reprogrammés le 1er et le 14 mai. 
Coupes : le tirage au sort des quarts de finale et demi-finales aura lieu le 9 avril à 18h. Ce tirage sera 
effectué par Jean Guy Walemme Champion de France avec le RC Lens en 1998. 
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-Chez les féminines 
 

 
 

 
 

Intervention de Makhloufi REBATTACHI - CTD 
Détections : 

• Interdistrict futsal 
• Stage U13G et U13F au Touquet 
• Interdistrict U13G 
• Interdistrict U13F 
• Centre de perf gardiens de but 
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Formations : 
• CFI seniors Annezin 
• CFI gardiens de but a Lens 
• CFI U14 U19 Noyelles Godault 

Foot en milieu scolaire : 
• Réunion avec les responsables des sections 
 
31 clubs ont été visités dans le cadre du label :10 en Label Jeunes FFF CA Féminines, 3 en Label 
Jeunes FFF CA Futsal et 18 en Label Jeunes FFF CA. 

 
COURRIER DES CLUBS 
10/02/26 : courriel de l’ANAHC 
17/02/26 : Réponse FFF à extension sanction UFOLEP   
18/02/26 : Courriel de M. TURPIN : l’enveloppe budgétaire FAFA est consommée et plus de possibilité 
de financement. 
 03/03/26 : courriel de SC ST NICOLAS 
03/03/26 :  courriel de M. Victor SOJKA 
09/03/36 : courriel de l’US HESDIGNEUL 
10/03/26 : Courriel de l’AFC LIBERCOURT 
11/03/26 : Courriel de l’AFC LIBERCOURT 
16/03/36 : courriel de l’US HESDIGNEUL 
16/03/26 : courriel de FCE LA BASSEE 
16/03/26 : courriel JF MAZINGARBE  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 20 heures 30. 
Les décisions du Comité de Direction du District sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel 
chargé des Affaires Générales de la Ligue des Hauts de France (juridique@lfhf.fff.fr), dans le délai de 7 
jours à compter du lendemain du jour de leur publication sur le site Internet officiel du District (ou, le cas 
échéant, de leur notification par courrier électronique), dans les conditions prévues par les articles 188 
et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

La Présidente du District :     Le Secrétaire Général :                                   
                                                                                                        

Evelyne BAUDUIN                                                                    Denis LAMORILLE  

 

 

 

 


